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Convoqué le mardi 11 décembre 2012, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 17 décembre 2012 à 16H00, 
sous la présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL,  Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL , Christian BOUILLE, 
Agnès BOYER,  Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Nancy CANAUD, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie 
COUVERT,Perla DANAN,Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, 
Marc DUFOUR, Christian DUPRAZ, Sarah EL ATMANI,  Laure FARGIER, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-
Louis GELY, Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Hélène 
MANDROUX,   Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Stéphane MELLA, Nadia MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel 
PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine 
SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, 
Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Arnaud JULIEN, Gabrielle DELONCLE, Christian DUMONT, Claudine TROADEC-ROBERT. 
Absents : 
Mustapha MAJDOUL, Martine PETITOUT. 
 

  

 

Astreinte DGU -  dispositif d'alerte hydro-météorologique 
 
 
Serge FLEURENCE rapporte : 

Vu le décret n°2005-542 du 19 mai 2005 ; 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal du 25 juin 2007 relative aux conditions d’exercice et aux modalités de 
paiement ou de compensation des astreintes ; 
 
Vu l’avis du CTP du 14 décembre 2012 ; 
 
 
La délibération du 25 juin 2007 indique quels sont les types d’astreinte et les personnels devant les assurer au 
regard de leur grade et de leur service de rattachement.  
 
Un nouveau système d’alerte de crue plus performant et plus sûr est mis en place permettant de mesurer en 
temps réel la pluviométrie et les niveaux de l’ensemble des cours d’eau.  
Un nouveau système de vigilance météo est également opérationnel permettant d’obtenir des informations 
météo précises en matière d’intempéries et de viabilité hivernale. 
 
Ce nouveau dispositif est plus exigeant en matière de suivi et d’expertise. 
Pour mettre à profit les outils d’anticipation il est nécessaire de mobiliser des agents aux compétences adaptées. 
Pour mobiliser sur les périodes à risque (crue, intempéries et viabilité hivernale) les agents aux compétences 
adaptées, il est proposé de mettre en place un système d’astreinte sur 40 semaines.  
 
 
Les agents concernés par cette astreinte de décision sont  

- 4 agents du service Hydraulique urbaine (3 ingénieurs et un technicien responsable de la cellule 
Maintenance) 

- 4 agents du service Voirie (4 ingénieurs) 
- le Directeur du Génie Urbain et son adjoint (2 ingénieurs) 
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Ces agents assureront une astreinte hebdomadaire de décision par roulement.  
Les ingénieurs concernés par cette astreinte n’assureront plus l’astreinte hebdomadaire générale commune aux 
ingénieurs de la Ville. 
 
 
En conséquence, le tableau des astreintes de la délibération du 25 juin 2007 est complété comme suit :  
 

Direction Cadre d’emplois 
concerné 

Type d’astreinte Missions 

Direction du 
Génie Urbain 

Ingénieur et 
Technicien 

Astreinte de décision 
 

Semaine complète 

- Suivi hydro-météorologique 
en temps réel des évènements 
- Déclenchement d’actions de 
prévention, de fermeture ou de 
traitement des voies 
- Relai avec la hiérarchie 

 
Il est en conséquence proposé au Conseil Municipal : 

- D’adopter la modification de la délibération du Conseil Municipal du 25 juin 2007 
- De prévoir l’inscription au budget du personnel des dépenses correspondantes 

 
 
Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 
 

Publiée le : 18 décembre 2012 
 


